
 
 
 
 
 
 
 

 
 

OUVERTURE DES CASINOS EN LIGNE : 
une menace pour l’emploi et un dialogue social inexistant 

 

 
La Fédération des Employés et Cadres Force Ouvrière (FEC FO) exprime sa vive opposition à l’ouverture des 
casinos en ligne en France, un projet porté par l’amendement n°I-3638, et dénonce l’absence totale de 
concertation avec les représentants des salariés dans ce processus. Cette décision, prise sans consultation 
sociale, met en péril des milliers d’emplois dans les casinos physiques et soulève des inquiétudes majeures 
pour l’avenir du secteur. 

Une décision prise sans dialogue social : les syndicats ignorés 

Alors que le gouvernement se targue de vouloir renforcer le dialogue social, Force Ouvrière constate avec 
indignation que les syndicats des salariés n’ont pas été inclus dans les discussions sur l’ouverture des casinos 
en ligne. Ce projet, pourtant lourd de conséquences pour l’emploi et les conditions de travail des salariés, n’a 
pas été discuté, laissant de côté ceux qui seront les premiers impactés par cette concurrence déloyale. 

Un impact dévastateur pour les casinos physiques et leurs salariés 

L’autorisation des casinos en ligne entraînera une chute dramatique du chiffre d’affaires des établissements 
physiques, avec des prévisions annonçant une baisse de 20 à 30 %. Cela signifie la fermeture potentielle de 
nombreux casinos en dur et la suppression de milliers d’emplois, particulièrement dans les régions où ces 
établissements sont des employeurs majeurs. Les communes rurales, déjà fragilisées économiquement, 
subiront également une baisse drastique des redevances versées par les casinos, compromettant leur 
développement local. 

L’ouverture des casinos en ligne : une menace sociale et sanitaire 

Outre les conséquences économiques, l’ouverture des casinos en ligne pose des risques accrus en matière de 
santé publique. Contrairement aux casinos physiques, les plateformes en ligne, accessibles 24h/24, favorisent 
les comportements de jeu addictif et touchent une population vulnérable, notamment les mineurs. L’absence 
de contrôle rigoureux sur ces plateformes met en danger des millions de joueurs, alors même que la santé 
mentale est érigée en priorité nationale. 

Force Ouvrière exige l’ouverture immédiate d’un véritable dialogue social 

Face à cette situation, Force Ouvrière réclame la mise en place d’une commission tripartite réunissant l’État, 
les représentants des salariés et ceux des employeurs, afin 

• d’évaluer l’impact social et économique de l’ouverture des casinos en ligne ; 
• de proposer des mesures concrètes pour protéger les emplois dans les casinos physiques ; 
• d’instaurer un cadre de concertation durable, garantissant une prise en compte réelle des droits et des 

intérêts des salariés. 

Le gouvernement ne peut ignorer plus longtemps les conséquences dramatiques de ses décisions pour les 
salariés des casinos. Force Ouvrière demande une action immédiate pour éviter un désastre social. 
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